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Les nouvelles sta  s  ques de la DARES (Ministère du 
Travail) sur le  tre professionnel 2015-2016  confi r-
ment et accentuent les constats relevés depuis 10 ans, 
concernant l’accès à l’emploi et les besoins des entre-
prises.
En 2010, sur la base des 5 années précédentes, les sta-
 s  ques de la DGEFP (Déléga  on Générale à l’Emploi 

et à la Forma  on Professionnel) concluaient que « La 
détenƟ on d’un Ɵ tre professionnel augmente de 15% le 
taux de placement dans l’emploi » 

Le Titre Professionnel
 le meilleur atout pour trouver un emploi

Pourtant depuis 10 ans, 
tous les commandi-
taires de la FormaƟ on 

Professionnelle s’évertuent  
à vouloir réduire les parcours 
de formaƟ on et sous couvert 
« d’économies  à réaliser »,
« d’employabilité » ou de 
ce que « veulent les en-
treprises », demandent de 
s’orienter vers des cerƟ fi -
cats de compétences profes-
sionnelles en lieu et place 
des Ɵ tres professionnels.
Ainsi, alors que le taux d’in-
serƟ on dans l’emploi d’un 
stagiaire ayant eff ectué une 
formaƟ on à l’AFPA était  de 80 
% il y a dix ans, le taux d’accès 
moyen à l’emploi n’est plus 
aujourd’hui que de 65 %. 
Or, les analyses DARES 2015-
2016 vont encore plus loin 
dans leurs conclusions, et 
ba  ent en brèche les in-
ten  ons desdits comman-
ditaires de forma  ons : 
« Le taux d’accès à l’emploi 
et le taux d’emploi occupé 
à 6 mois des Ɵ tulaires d’un 

Ɵ tre devancent de 17 points 
ceux des Ɵ tulaires d’un ou 
plusieurs cerƟ fi cats de com-
pétence professionnelle 
(CCP) ».
Ces mêmes conclusions 
montrent, en outre, que
 « Le Ɵ tre professionnel est 
un ouƟ l qui répond pleine-
ment aux besoins des entre-
prises et consƟ tue un levier 
pour améliorer leur compé-
Ɵ Ɵ vité ». 
« Pour 89 % des entreprises, 
les cerƟ fi és recrutés ont su 
s’adapter rapidement aux 
exigences du poste occupé 
et pour 67 % des entreprises, 
ils maîtrisent les techniques 
avancées de leur méƟ er. Le 
recrutement de cerƟ fi és au 
Ɵ tre professionnel a permis 
l’apport de compétences et 
de savoir-faire nouveaux 
dans 29% des entreprises 
ayant accueilli un salarié de 
30 ans et plus. 65 % des en-
treprises ayant recruté un 
Ɵ tré esƟ ment que celui-ci a 
contribué effi  cacement au 

développement de l’acƟ vité 
de l’entreprise ».
Enfi n, outre le fait que
« les cerƟ fi és occupent 
plus souvent des em-
plois durables (+48,2 %) »,
« Quand le cer  fi é n’est plus 
présent dans l’entreprise in-
terrogée, 75% des anciens 
employeurs esƟ ment que le 
Ɵ tre professionnel a été un 
« plus » pour la mobilité de 
celui-ci ».
Plébiscité par les entreprises, 
le Titre Professionnel, c’est 
aussi le principal objecƟ f de 
nos stagiaires :
*« Le  tre professionnel 
prend désormais toute sa 
place dans le paysage des 
cer  fi ca  ons accessibles par 
forma  on con  nue. Depuis 
2007, il a   re même d’avan-
tage de candidats que ceux 
visant un diplôme de l’éduca-
 on na  onale ».

[*Accès aux Ɵ tres profession-
nels du ministère de l’Emploi 
en 2008, PublicaƟ on août 
2009].

La déten  on d’un  tre professionnel augmente de 25% le taux d’accès à l’emploi.

Pour Force Ou-
vrière, à l’heure 
où le gouverne-
ment s’apprête 
à détruire le 
Code du Travail 
et les conven-
 ons collec  ves, 

défendre ce for-
midable ou  l 
de promo  on 
sociale qu’est le 
Titre Profession-
nel, c’est main-
tenir le lien entre 
les accords de 
branches profes-
sionnelles et la 
fi che de paie  du 
salarié.
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Les résultats sont sans appel 
aujourd’hui, selon le ministère lui même :

La déten  on d’un  tre professionnel augmente de 25% le taux d’accès à l’emploi.


